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ARRETE PORTANT DISSOLUTION DU GROUPEMENT DE COOPERATION SANITAIRE 

« PHARMACIE INTER-ETABLISSEMENTS VIRE MANCHE CALVADOS » 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L 6133-1 et suivants, R 6133-1 et 

suivants ;  

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ;  

 

VU la loi n°2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi n°2009-879 du 21 

juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 portant modernisation de notre système de santé ; 

 

VU l’ordonnance n° 2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des 

groupements de coopération sanitaire ;  

 

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

 

VU le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ;  

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de 

Directeur général de l'agence régionale de santé de Normandie ; 

 

VU la circulaire DREES/DGOS/2011/87 du 4 mai 2011 relative à l’enregistrement des groupements de 

coopération sanitaire dans FINESS ;  

 

VU la décision du 3 janvier 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

VU la décision d’approbation du Groupement de Coopération Sanitaire « PHARMACIE INTER-

ETABLISSEMENTS VIRE MANCHE CALVADOS » pris le 13 juin 2013 par le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé de Normandie ; 

 

VU la note d'information n° DGOS/PF3/R3/2019/91 du 5 avril 2019 relative aux modalités 

d'approbation par les agences régionales de santé des conventions constitutives des groupements 

de coopération ; 

 

VU le courrier du 9 septembre 2020 de l’administrateur du Groupement de Coopération Sanitaire « 

PHARMACIE INTER-ETABLISSEMENTS VIRE MANCHE CALVADOS » informant de la dissolution du 

groupement à compter du 1er janvier 2021 suite au retrait de 2 des 3 membres ; 

CONSIDERANT que le groupement « PHARMACIE INTER-ETABLISSEMENTS VIRE MANCHE 

CALVADOS  », est un groupement de coopération sanitaire de moyen de droit public, constitué 

entre le centre hospitalier de Villedieu-les-Poêles, le centre hospitalier de Mortain et le centre 

hospitalier de Vire dont l’objet est la gestion d’une pharmacie à usage intérieure ; 
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CONSIDERANT que conformément à l’article 8.3 de la convention constitutive du groupement, 

deux des trois membres, à savoir  le centre hospitalier de Villedieu-les-Poêles et le centre 

hospitalier de Mortain ont décidé de se retirer de cette coopération;  

 

CONSIDERANT que suite au retrait de deux de ses membres, seul le centre hospitalier de Vire reste 

au sein du groupement ; que conformément aux dispositions de l’article R 6133-8-I-2° du code de la 

santé publique, un groupement de coopération sanitaire est dissous lorsqu’il ne compte plus qu'un 

seul membre. 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Le Groupement de Coopération Sanitaire « PHARMACIE INTER-ETABLISSEMENTS VIRE 

MANCHE CALVADOS  » est dissous en date du 1er janvier 2021. 

 

Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article L 6122-10-1 du Code de la Santé Publique, la 

présente décision est susceptible d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre des 

Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 

recours contentieux.  

 

Conformément aux dispositions de l’article R 6122-42 du Code de la Santé Publique, ce recours 

hiérarchique peut être formé auprès de Monsieur le Ministre des Affaires Sociales et de la Santé, à 

la direction générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 

SP, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui concerne 

le demandeur) ou de la publication (en ce qui concerne les tiers) de la présente décision. 

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif de Caen sis au 

3, rue Arthur Leduc, BP 25086 14050 CAEN Cedex 4, par tout intéressé dans un délai de deux mois 

à compter de la notification ou de la publication de la présente décision. La saisine du Tribunal 

Administratif de Caen pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de 

Télérecours citoyen  sur le site suivant www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié sous pli recommandé avec accusé de réception 

l’administrateur du groupement  centre hospitalier de Vire  - 4 rue Emile DESVAUX – BP 80156 – 

14504 VIRE NORMANDIE CEDEX et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région de Normandie. 
 

ARTICLE 5 : La Directrice générale adjointe de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est 

chargée de l’exécution de la présente décision. 

 

 

   Fait à Caen, le 16 mars 2022, 

 

 P/ Le Directeur général, 

  
                         

Thomas DEROCHE 
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